
CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE ET LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE BASTIA :

REPARTITION DES INTERVENTIONS, AU NIVEAU DE L’ESPACE DE BON 
FONCTIONNEMENT DE LA RESERVE NATURELLE DE L’ETANG DE BIGUGLIA, 

AU REGARD DES COMPETENCES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 
ET GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS 

(GeMAPI)

Entre

D’une part, la Collectivité de Corse, située Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours 
Grandval - BP 215 - 20187 AJACCIO cedex 1, représentée par Monsieur le Président 
du Conseil Exécutif de Corse, agissant en application de la délibération n° 19/  AC de 
l’Assemblée de Corse du        , désignée ci-après « la Collectivité de Corse »,

Et

D’autre part, la Communauté d’Agglomération de Bastia, établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dont le siège est situé Port Toga, 
BP 97, 20291 Bastia Cedex, représenté par Monsieur le Président, désignée ci-après 
« la Communauté d’Agglomération de Bastia »,dûment habilité aux fins de signature du 
présent document par délibération du bureau en date du         

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

La Collectivité de Corse assure l’entretien d’un réseau hydrographique constitué de 
canaux et de parties basses de cours d’eau s’étendant du sud de Bastia à la Casinca. 
Les eaux recueillies en plaine alimentent notamment la réserve naturelle de l’Etang de 
Biguglia, soit gravitairement, soit par l’intermédiaire de stations de pompage propriétés 
de la Collectivité de Corse.

Le programme d’actions mené par la Collectivité de Corse, antérieur à janvier 2018, a 
été défini à travers les autorisations de travaux délivrées par les services de l’Etat et 
les délibérations du Conseil Départemental de la Haute-Corse autorisant ces travaux 
et l’inscription des crédits nécessaires à leur mise en œuvre (arrêté n° 2B-2022-01-31-
00002 du 31 janvier 2022 portant autorisation de travaux d’entretien du réseau de 
drainage sur le territoire de la réserve naturelle de l’Etang de Biguglia pour les années 
2022, 2023, 2024, arrêté DDTM2B/SEBF/EAU/N° 887/2016 portant autorisation au 
titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement concernant le curage d’entretien 
du grau de l’Etang de Biguglia, délibération au rapport n° 404 du 18 décembre 2014,n° 
401 du 19 décembre 2013, n° 402 du 10 décembre 200 de l’assemblée délibérante du 
Département de la Haute-Corse).

Le bon fonctionnement de ce dispositif revêt une importance capitale pour le bon état 
écologique de sites classés Espaces Naturels Sensibles de Corse : La réserve 
naturelle de l’Etang de Biguglia, dont la Collectivité de Corse, propriétaire du plan 
d’eau, assure la gestion ; le site Natura 2000 FR 94005572 « Embouchure du Golo, 
Tanghiccia et Ciavattone » ; ainsi que la ZNIEFF Continentale de type 1 940030085 
de San Pellegrino. Ce dispositif permet également à la Collectivité de Corse de 
pérenniser sur le long terme les actions à mener (La loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 a 
institué les Espaces Naturels Sensibles et confie à la Collectivité de Corse la 
compétence de préserver la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels en 
mettant en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public de 
ces espaces).



Les actions menées répondent aux alinéas 2°et 8° du I de l’article L. 211-7 du Code 
de l’environnement, relevant de la Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention 
des Inondations (GeMAPI) et peuvent en conséquence être poursuivies, par la 
Collectivité de Corse au-delà de 2020, sur le linéaire arrêté à l’article 2.

La Collectivité de Corse assure également en sa qualité de gestionnaire de la réserve 
naturelle, la communication de l’étang avec la mer. Le maintien de cette ouverture, 
inscrite au plan de gestion de la réserve et mesure phare du SAGE, qui s’effectue 
périodiquement dans le cadre d’une autorisation décennale, est indispensable pour 
assurer la biodiversité, la pérennité de la production halieutique et contribue au 
maintien de la qualité des eaux en permettant un renouvellement partiel.

La présente convention fixe les modalités d’interventions, entre les deux parties, au 
niveau de l’espace de bon fonctionnement de la réserve naturelle de l’Etang de 
Biguglia, en application de l’article 1 de la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017, 
relative à l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de 
la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations

Article 2. Limites de l’intervention de la Collectivité de Corse

La Collectivité de Corse intervient au titre de sa compétence en matière d’Espaces 
Naturels Sensibles. Sont donc exclues, les missions relatives à la prévention des 
inondations (missions 1° et 5° du I de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement).

Les interventions se limitent à l’entretien du réseau de canaux et parties basses de 
cours d’eau contribuant au bon état écologique de l’Etang de Biguglia (Cf. plan du 
réseau annexé à la présente convention), et correspondant en ce qui concerne le 
territoire de la Communauté d’Agglomération de Bastia, au linéaire suivant :

Sites d’interventions Linéaire
Cuvette du fort

Canal nord station-vannes 
Canal nord nord des vannes 
Canal sud
Canal de fuite 
Canal secondaire G 
Canal secondaire F 
Canal secondaire E 
Canal secondaire H
Ruisseau Saint Pancrace
Digue ouest de l’Etang de Biguglia

1 600 m
1 200 m

970 m
100 m
800 m
800 m
700 m
600 m
500 m

La Communauté d’Agglomération de Bastia demeure compétente dans le domaine de 
la GeMAPI sur son territoire en dehors des actions menées historiquement par la 
Collectivité de Corse et pouvant être poursuivies au-delà de 2020.

La Collectivité de Corse ne pourra être tenu responsable en cas de défaillance des 
installations/ouvrages participants à la prévention des inondations.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id


Article 3. Conditions d’exécution
3-1 Engagement de la Collectivité de Corse :

Conformément au principe de sécabilité de chacune des quatre missions attachées à 
la compétence GeMAPI, la Collectivité de Corse s’engage à :

- Entretenir et aménager, sur le linéaire tel que défini à l’article 2 de la présente 
convention, les cours d’eau, les canaux, y compris les accès à ces cours d’eau, 
à ces canaux. Concrètement, au regard des objectifs et enjeux identifiés, 
l’entretien consiste en des actions de débroussaillage, de faucardage, 
d’entretien de la végétation rivulaire et de retrait ponctuel d’embâcles.

- Sur le linéaire tel que défini à l’article 2 de la présente convention, protéger et 
restaurer des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. Cette mission comprend : la protection 
des zones humides et la restauration des zones humides dégradées au regard 
de leur intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, de leur valeur 
touristique, paysagère, cynégétique ou écologique.

- Communiquer à la Communauté d’Agglomération de Bastia toutes les 
informations disponibles.

- Participer, à la demande de la Communauté d’Agglomération de Bastia, à des 
réunions éventuelles.

3-2 Engagement de la Communauté d’Agglomération de Bastia :

La Communauté d’Agglomération de Bastia, sur le périmètre précité, au-delà d’assurer 
sa compétence GeMAPI, exception faite des actions menées par la Collectivité de 
Corse telles que définies précédemment, s’engage à :

- Coordonner l’ensemble des missions relevant de la GeMAPI (pour rappel, les 
alinéas 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement) en 
relation avec la Collectivité de Corse.

- Mettre à disposition des services de la Collectivité de Corse toute information 
utile et nécessaire, dont il dispose, concernant ses installations/ouvrages.

Article 4. Durée de la convention

La présente convention prend fin le 18 décembre 2029 et  peut être reconduite par 
tacite reconduction, sauf en cas de dénonciation par l’une ou l’autre des deux parties.

La partie qui ne voudrait pas renouveler la convention devra prévenir l’autre, trois mois 
au moins avant l’arrivée du terme extinctif du contrat, par lettre recommandée avec 
accusé de réception.



Article 5. Financement

Considérant sa compétence en matière d’espaces naturels sensibles, la Collectivité de 
Corse ne sollicitera par la Communauté d’agglomération de Bastia, pour le financement 
des actions qu’elle réalise.

Pour financer l’exercice de ses actions, la Collectivité de Corse peut faire supporter cette 
dépense sur son budget général et/ou mobiliser la taxe d’aménagement servant, 
notamment, à financer les espaces naturels sensibles.

Pour financer l’exercice de ses actions, la Communauté d’Agglomération de Bastia peut 
faire supporter cette dépense sur son budget général ou mettre en place la taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, dite taxe GEMAPI.

Article 6. Résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée à l’initiative :

- de la Communauté d’Agglomération de Bastia, si la Collectivité de Corse ne satisfait 
pas aux engagements prévus à l’article 3-1 ;

- de la Collectivité de Corse si la Communauté d’Agglomération de Bastia ne satisfait pas 
aux engagements prévus à l’article 3-2 ou pour tout autre motif d’intérêt général

Article 7. Avenant à la convention

Toute modification à la convention donne lieu à un avenant qui ne pourra en aucun 
cas modifier la durée de la convention initiale.

Article 8. Comité de suivi

Le suivi et l’évaluation des actions relevant de la convention sont assurés par un comité 
qui établit un bilan d’activité annuel. Il comprend notamment les représentants de la 
Collectivité de Corse, de la Communauté d’Agglomération de Bastia, de la 
Communauté de Communes de Marana-Golo, de la Communauté de Communes de 
Castagniccia-Casinca, un représentant du préfet du département et un représentant de 
l’agence de l’eau. 

Une réunion bipartite, entre la Collectivité de Corse et la Communauté d’agglomération 
de Bastia, pourra être tenue sur demande de l’une ou l’autre des deux parties.

Article 9. Contentieux

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif 
de Bastia sera le seul compétent.

A Aiacciu, u A , u
Le Président du Conseil Exécutif de Corse Le/La Président(e)



ANNEXE 1 : Plan du réseau







CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE ET LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES CASTAGNICCIA-CASINCA :

REPARTITION DES INTERVENTIONS, AU NIVEAU DES ESPACES DE BON 
FONCTIONNEMENT DU SITE NATURA 2000 FR 94005572 « EMBOUCHURE 
DU GOLO, TANGHICCIA ET CIAVATTONE » ET DE LA ZNIEFF DETYPE 1 

940030085 DE SAN PELLEGRINO, AU REGARD DES COMPETENCES 
ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) ET GESTION DES MILIEUX 

AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS (GeMAPI)

Entre

D’une part, la Collectivité de Corse, située Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours 
Grandval - BP 215 - 20187 AJACCIO cedex 1, représentée par M. le Président du 
Conseil Exécutif de Corse, agissant en application de la délibération n° 19/  AC de 
l’Assemblée de Corse du   , désignée ci-après « la Collectivité de Corse »,

Et

D’autre part, l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre dont le siège est situé au lieu dit PETRAOLO, 20215 VESCOVATO, représenté 
par
Monsieur le Président, désignée ci-après « la Communauté de Communes 
Castagniccia- Casinca »,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

La Collectivité de Corse assure l’entretien d’un réseau hydrographique constitué de 
canaux et de parties basses de cours d’eau s’étendant du sud de Bastia à la Casinca. 
Les eaux recueillies en plaine alimentent notamment la réserve naturelle de l’étang de 
Biguglia, soit gravitairement, soit par l’intermédiaire de stations de pompage propriétés 
de la Collectivité de Corse.

Le programme d’actions mené par la Collectivité de Corse, antérieur à janvier 2018, a 
été défini à travers les autorisations de travaux délivrées par les services de l’Etat et 
les délibérations du Conseil départemental de la Haute Corse autorisant ces travaux 
et l’inscription des crédits nécessaires à leur mise en œuvre (arrêtés n° 
2018-04-06-002, n° 2013-192-0003, n° 2008-10-3 portant autorisation de travaux 
d’entretien du réseau de drainage sur le territoire de la réserve naturelle de l’Etang de 
Bigugli arrêté n° 2B-2022-01-31-00002 du 31 janvier 2022 portant autorisation de travaux 
d’entretien du réseau de drainage sur le territoire de la réserve naturelle de l’Etang de 
Biguglia pour les années 2022, 2023, 2024a, arrêté DDTM2B/SEBF/EAU/N° 887/2016 
portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement concernant 
le curage d’entretien du grau de l’étang de Biguglia, délibération au rapport n° 404 du 
18 décembre 2014,  n° 
401 du 19 décembre 2013, n° 402 du 10 décembre 200 de l’assemblée délibérante du 
Département de la Haute-Corse).

Le bon fonctionnement de ce dispositif revêt une importance capitale pour le bon état 
écologique de sites classés Espaces Naturels Sensibles de Corse : La réserve 
naturelle de l’Etang de Biguglia, dont la Collectivité de Corse, propriétaire du plan 
d’eau, assure la gestion ; le site Natura 2000 FR 94005572 « Embouchure du Golo, 
Tanghiccia et Ciavattone » ; ainsi que la ZNIEFF Continentale de type 1 940030085 
de San Pellegrino. Ce dispositif permet également à la Collectivité de Corse de 
pérenniser sur le long terme les actions à mener (La loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 a 
institué les Espaces Naturels Sensibles et confie à la Collectivité de Corse la 



compétence de préserver la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels en 
mettant en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public de 
ces espaces).

Les actions menées répondent aux alinéas 2° et 8° du I de l’article L. 211-7 du Code 
de l’environnement, relevant de la Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention 
des Inondations (GeMAPI) et peuvent en conséquence être poursuivies, par la 
Collectivité de Corse au-delà de 2020, sur le linéaire arrêté à l’article 2.

La présente convention fixe les modalités d’interventions, entre les deux parties, sur le 
territoire des communes de Vescovato, Venzolasca, Sorbo-Ocagnano, Castellare di 
Casinca et Penta di Casinca en application de l’article 1 de la loi n° 2017-1838 du 30 
décembre 2017, relative à l’exercice des compétences des collectivités territoriales 
dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des 
inondations.

Article 2. Limites de l’intervention de la Collectivité de Corse

La Collectivité de Corse intervient au titre de sa compétence en matière d’Espaces 
Naturels Sensibles. Sont donc exclues, les missions relatives à la prévention des 
inondations (missions 1° et 5° du I de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement).

Les interventions se limitent à l’entretien du réseau de canaux et parties basses de 
cours d’eau contribuant au bon état écologique du site Natura 2000 FR 94005572
« Embouchure du Golo, Tanghiccia et Ciavattone » et de la ZNIEFF Continentale de 
type 1 940030085 cordon littoral, zones humides et canaux du nord de San Pellegrino 
(Cf. plan du réseau annexé à la présente convention) et correspondant en ce qui 
concerne le territoire de la Communauté des Communes Castagniccia-Casinca, au 
linéaire suivant :

Sites d’interventions Linéaire

Cuvette d’Acqua-Bona
Canal sud 
Canal nord :

- de la station au pont d’Anghione
- du pont d’Anghione au pont de Pinarello
- canal secondaire C
- Canal de fuite

1 700 m

1 400 m
1 350 m
1 300 m
600 m

Cuvette de Padule 
Canal sud (du pont de Pinarello à la station) 
Canal nord (de la station aux vannes) 
Canal de fuite
Canal de Pinarello 
Canal A
Canal B

750 m
1 800 m
800 m
800 m
900 m

1 000 m

Canal de ceinture :
- De la mer au pont d’Acqua-Bona
- du pont d’Acqua-Bona au pont d’anghione
- Du pont d’anghione au pont de Pinarello
- Du pont de Pinarello à la chute
- De la chute aux vannes
- Des vannes au Golo
-

2 100 m
1700 m
1 300 m
1 500 m
2 500 m
1 350 m

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte&categorieLien=id


La Communauté des Communes Castagniccia-Casinca demeure compétente dans le 
domaine de la GeMAPI sur son territoire en dehors des actions menées historiquement 
par la Collectivité de Corse et pouvant être poursuivies au-delà de 2020.

La Collectivité de Corse ne pourra être tenue responsable en cas de défaillance des 
installations/ouvrages participants à la prévention des inondations.

Article 3. Conditions d’exécution

3-1 Engagement de la Collectivité de Corse :

Conformément au principe de sécabilité de chacune des quatre missions attachées à 
la compétence GeMAPI, la Collectivité de Corse s’engage à :

- Entretenir et aménager, sur le linéaire tel que défini à l’article 2 de la présente 
convention, les cours d’eau, les canaux, y compris les accès à ces cours d’eau, 
à ces canaux. Concrètement, au regard des objectifs et enjeux identifiés, 
l’entretien consiste en en des actions de débroussaillage, de faucardage, 
d’entretien de la végétation rivulaire et de retrait ponctuel d’embâcles, 
conformément au dossier de déclaration d’intérêt général devant être établi.

3-2
- Protéger et restaurer des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. Cette mission comprend : 
la protection des zones humides et la restauration des zones humides 
dégradées au regard de leur intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, 
de leur valeur touristique, paysagère, cynégétique ou écologique.

- Communiquer à la Communauté de Communes toutes les informations 
disponibles

- Participer, à la demande de la Communauté de Communes, à des réunions 
éventuelles.

3-3 Engagement de la Communauté de Communes Castagniccia-Casinca :

La Communauté de Communes Castagniccia-Casinca, sur son territoire, s’engage 
à :

- Assurer l’ensemble des missions relevant de la GeMAPI (pour rappel, les 
alinéas 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement) 
exception faite des actions menées par la Collectivité de Corse telles que 
définies précédemment.

- Mettre à disposition des services de la Collectivité de Corse toute information 
utile et nécessaire, dont il dispose, concernant ses installations/ouvrages.

Article 4. Durée de la convention

La présente convention prend fin le     18 décembre 2029 et  peut être reconduite par 
tacite reconduction, sauf en cas de dénonciation par l’une ou l’autre des deux parties.

La partie qui ne voudrait pas renouveler la convention devra prévenir l’autre, trois mois 
au moins avant l’arrivée du terme extinctif du contrat, par lettre recommandée avec 
accusé de réception.



Article 5. Financement

Considérant sa compétence en matière d’espaces naturels sensibles, la Collectivité de 
Corse ne sollicitera par la Communauté des Communes de Castagniccia-Casinca, pour 
le financement des actions qu’elle réalise telles que définies précédemment.

Pour financer l’exercice de ses actions, la Collectivité de Corse peut faire supporter cette 
dépense sur son budget général et/ou mobiliser la taxe d’aménagement servant, 
notamment, à financer les espaces naturels sensibles.

Pour financer l’exercice de ses actions, la Communauté de Castagniccia-Casinca peut 
faire supporter cette dépense sur son budget général ou mettre en place la taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, dite taxe GEMAPI.

Article 6. Résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée à l’initiative :

- de la Communauté de Communes Castagniccia-Casinca, si la Collectivité de Corse 
ne satisfait pas aux engagements prévus à l’article 3-1 ;

- de la Collectivité de Corse si la Communauté de Communes Castagniccia-Casinca 
ne satisfait pas aux engagements prévus à l’article 3-2 ou pour tout autre motif 
d’intérêt général.

Article 7. Avenant à la convention

Toute modification à la convention donne lieu à un avenant qui ne pourra en aucun 
cas modifier la durée de la convention initiale.

Article 8. Comité de suivi

Le suivi et l’évaluation des actions relevant de la convention sont assurés par un 
comité qui établit un bilan d’activité annuel. Il comprend notamment les représentants 
de la Collectivité de Corse, de la Communauté d’Agglomération de Bastia, de la 
Communauté de Communes de Marana-Golo, de la Communauté de Communes de 
Castagniccia-Casinca, un représentant du préfet du département et un représentant 
de l’agence de l’eau. 

Une réunion bipartite, entre la Collectivité de Corse et Communauté de Communes 
Castagniccia-Casinca, pourra être tenue sur demande de l’une ou l’autre des deux 
parties.

Article 9. Contentieux

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, accord amiable sera 
recherché dans un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif 
de Bastia sera le seul compétent.

A Aiacciu, u A , u
Le Président du Conseil Exécutif de Corse Le/La Président(e)



ANNEXE 1 : Plan du réseau




